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Papa et maman à égalité? Les papas divorcés veulent avoir plus souvent leurs enfants, et réclament la garde
alternée. Constitution, le 9 décembre 2004, d'un MCPF, Mouvement pour la condition paternelle. 

Jeudi 9 décembre 2004 à 20 heures au Café
du Jura à Fribourg aura lieu la création du
« MCPF », Mouvement de la Condition pater-
nelle Fribourg pour une équivalence parentale.
Un comité provisoire de cinq personnes –
quatre hommes et… une femme – est à
l’œuvre depuis deux mois. Il a élaboré toute
une série de projets, dont les « Papas-

Contacts » qui auront lieu tous les premiers
lundis du mois.

Le 9 décembre, l’assemblée constitutive
entendra, en préambule, les interventions de
Hans Lehmann, de l’association « Père pour
toujours, Genève » sur le thème de l’équivalen-
ce parentale, de Guy Zen Ruffinen, médiateur à
Fribourg, sur le thème de la médiation familia-
le dans la séparation et d’Anne Giovanini, avo-

Jean-Marc Angéloz

Libéraliser toujours plus, sans retour
possible! Telle est la devise du « rouleau-
compresseur » de la libéralisation mon-
diale qu'est l'AGCS, (GATS en anglais)
l'Accord général sur le commerce des ser-
vices, créé dans le cadre de l'OMC et adop-
té par plus de 130 pays, dont la Suisse. Le
19 novembre, Frédéric Viale, d'Attac-
France expliquait dans une conférence à

Fribourg le fonctionnement
du cerveau du libéralisme.

• En quoi l’AGCS dont la
Suisse est partie prenante
est-il au coeur du libéralisme,
une sorte de « rouleau-com-
presseur » du libéralisme?

Frédéric Viale : – Parce que
l’AGCS interdit les obstacles
non nécessaires au commerce à
l’intérieur des législations
internes des Etats, à tous
niveaux. C’est le coeur effective-
ment d’un dispositif libéral.

• Avec un principe de non-retour, d'en-
gagement irréversible?

– C’est une petite innovation intéressante.
C’est l’article 21, par lequel les Etats qui ont
ouvert des secteurs ne peuvent plus faire
marche arrière, sauf à proposer des secteurs
de même importance économique. Par
exemple, si la Suisse engage l’éducation, elle
ne pourra revenir en arrière qu'en engageant
en contre-partie un secteur de poids écono-
mique équivalent, la santé par exemple.

• Le but est la libéralisation totale?
– L’AGCS est un accord cadre qui ne sera

terminé que lorsqu'il aura atteint son objectif :
la libéralisation totale de tous les secteurs de
tous les services de tous les pays. Tant qu’on
n’y est pas arrivé, il faut présenter à chaque
cycle de négociation – on en est au troisième
–  des propositions nouvelles de secteur à libé-

raliser. Le Conseil fédéral suisse dit qu’il a
posé un certain nombre de limites, mais elles
sont fictives car tout est négociable.

• Vous avez dit que les réponses du
Conseil fédéral aux parlementaires sont
trompeuses, que la position de la Suisse
est dangereuse…

– Globalement, la Suisse dit que cet accord
est neutre, et que les Etats n’engagent que ce
qu’ils veulent bien engager. Ce n’est pas tout à
fait vrai, l’offre d’ouvertures de services que
proposent les Etats n’est que le préalable aux
négociations. Fatalement, dans les négocia-
tions, on ira plus loin que l'offre. Il y a un
moment où la Suisse, qui par ailleurs a des
exigences vis-à-vis de ses partenaires com-
merciaux, sera obligée de céder sur un certain
nombre de choses qu’elle présente au public
comme étant indépassables.

• Au fond, la privatisation n'a-t-elle pas
des effets positifs? Elle stimule l'évolu-
tion technique, la créativité, par exemple
dans le domaine des téléphones por-
tables?

– En réalité, dans l’AGCS, il s’agit de libéra-
lisation, de mettre en concurrence tous les
services les uns avec les autres. Il n’est pas
seulement question de télécommunications,
il est question d’éducation, de services rendus
aux entreprises et aussi de santé. Alors est-ce
que ce genre d’activités mérite et supporte la
concurrence? C’est véritablement la question.
Mais après tout, si les Suisses considèrent que
la libéralisation et la privatisation sont de
bonnes choses, très bien. Se sont-ils seule-
ment prononcés pour dire qu’ils veulent la
libéralisation de tous les secteurs de tous les
services, qu’ils veulent la privatisation et à
quel moment?

• Il y a donc un problème de déficit
démocratique?

– Absolument. C’est le problème essentiel
de cet accord : il se passe en dehors du
consentement des peuples, à l’occasion de

Accords sur la libéralisation des services (AGCS)

L'alternative ? C'est la démocratie !

cate à Fribourg, sur le thème de la législation
actuelle du divorce. Outre l’adoption des sta-
tuts – qui prévoient entre autres l'apport finan-
cier de membres sympathisants – l’assemblée
sera notamment invitée à élire un comité qui se
constituera ensuite lui-même en désignant son
président, secrétaire, etc. et en se répartissant
les charges en divers « dicastères » sur le modè-
le des exécutifs communaux. Le comité provi-
soire est formé d’Alain Nicolet, Esmont (candi-

dat à la présidence) de Pierre Baechler,
Fribourg, Marc-Olivier Peter, Praz, Myriam
Guerry, Posieux et Mario Longobardi qui vit
dans un camping-car mais dont les papiers sont
déposés dans une commune du Vully. Il peut
ainsi, explique-t-il, privilégier le paiement de
ses pensions alimentaires et compresser ses
charges, étant au chômage depuis une année.
D’autres candidatures sont possibles.

Un cri du coeur

Tout est parti il y a deux mois d’un cri du
cœur d’un papa qui, s’estimant victime d’une
injustice dans un divorce où il réclamait la
garde alternée de son fils, a sprayé sur le mur
de son jardin qui donne sur un trottoir des pro-
pos qui s’en prennent à la justice et à son ex.
Cette action a déclenché les réactions d’autres
papas qui se sentent eux aussi floués. L’idée de
lancer le mouvement s’est très vite concrétisée.

Les papas du MCPF réclament l’équivalence
parentale, c’est-à-dire la reconnaissance du fait
que les deux parents ont la même importance
pour l’enfant, chacun dans sa différence. Ils
estiment que les liens entre une mère et son
enfant ne sont pas plus privilégiés que les liens
entre un père et son enfant. La société, disent-
ils, doit adapter sa manière de penser et
admettre que, pour l’enfant, père et mère sont
équivalents dans leurs différences. Le but pre-
mier de l’association, tel qu’il figure dans le pro-
jet de statuts, est de « Mettre en valeur l’équi-
valence parentale en général et la fonction
paternelle en particulier, pour un développe-
ment harmonieux et un épanouissement favo-
rable et équilibré de l’enfant, en référence à la
Convention des Droits de l’Enfant de l’ONU
(articles 9 et 18) ».

Une initiative fédérale

Concrètement, le MCPF prépare une initiati-
ve populaire pour changer la loi sur le divorce
afin d’introduire une égalité dans l’octroi de
l’autorité parentale et de l’hébergement (garde
alternée). Actuellement, il suffit que l’un des
deux parents – en général la mère – dise qu’il
ne s’entend pas avec son ex pour que la garde
alternée soit refusée et que l’autorité parentale
ne soit accordée, neuf fois sur dix, qu’à la mère.
Les papas souhaitent inscrire dans la loi ou
dans la constitution qu’en cas de divorce, il y a
d’office une garde alternée. Quitte à ce que les

Naissance imminente à Fribourg d'un Mouvement de la condition paternelle

ex-époux, encouragés à garder leur rôle de
parents et à assumer leur responsabilité paren-
tale, négocient ensuite une autre solution. Le
MCPF, en contact avec d’autres mouvements
similaires en Suisse, lance d’ores et déjà un
appel à toutes associations ou personnes soute-
nant cette idée et souhaitant participer à un
très large comité d’initiative. Le MCPF veut en
effet aller plus loin que le postulat non contrai-
gnant du conseiller national Reto Wehrli qui
propose seulement d’étudier la question. 

Médiation familiale

Autre but prévu dans le projet de statuts, la
défense du rôle et la fonction de chacun des
parents lors de contextes conflictuels ou défa-
vorables à l’enfant, notamment par la média-
tion familiale. Il s’agit là encore de promouvoir
la coresponsabilité parentale des parents sépa-
rés dans l’éducation, l’hébergement, les rela-
tions personnelles et les charges financières.

Faire évoluer législation et préjugés

Le MCPF veut sensibiliser la magistrature,
les institutions sociales, les autorités tutélaires,
les milieux politiques ainsi que le public à ces
problèmes. Il veut faire évoluer la législation, la
jurisprudence ou les préjugés qui restreignent
l’égalité parentale. Son rôle est également
d’écouter, conseiller et soutenir les membres et
les personnes qui le sollicitent, y compris à
l’égard des autorités concernées.

Papas-Contacts mensuels

Le 3 janvier 2005 aura lieu le premier
« Papas-Contacts », lieu de partage, de parole et
d’écoute lors de coups de blues, besoin de par-
ler et de sortir de l’isolement. Ils auront lieu
tous les premiers lundis du mois à 20 heures au
Café du Jura à Fribourg. « D’autres pères sont là
à votre écoute. Exprimer ses problèmes c’est
commencer à s’en libérer! » dit le MCPF. « Ces
rencontres doivent permettre de s’ouvrir à
d’autres qui ont les mêmes problèmes, ce qui
permet de relativiser la situation, de prendre du
recul et de se distancer des situations de vio-
lence », explique Alain Nicolet.

Permanence téléphonique

Parmi les autres actions futures, l’ouverture
d’une permanence téléphonique (SOS) pour
l’écoute d’urgence, et l’ouverture d’un centre
d’accueil pour informer, documenter, conseiller
et aiguiller les membres dans les méandres de
la séparation (procédure de divorce, droits et
obligations, justice, institutions sociales, autori-
tés tutélaires…. Un site internet est déjà actif
(www.mcp-fr.ch ou www.sospapa-fr.ch

Le mouvement part très fort et semble
répondre à une forte attente. Avant même
toute publicité, trois personnes – dont une
maman qui n'est pas membre du comité provi-
soire – ont déjà demandé et obtenu de l'aide. Et
une quinzaine de personnes intéressées à deve-
nir membres ont déjà annoncé leur participa-
tion à l’assemblée constitutive du 9 décembre
prochain.

Contact et infos : Mario au 078 616 54 55, ou MCPF,
case postale 84, 1709 Fribourg. info@mcp-fr.ch. 

Les papas veulent l'égalité
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Le comité provisoire au travail depuis deux mois : Marc-Olivier Peter,Alain Nicolet, Myriam Guerry,
Mario Longobardi, Pierre Baechler, réunis dans le camping-car de M. Longobardi.

Jean-Charles Simon et son amie

Jean-Charles Simon a emmené son amie à
la première de FriBug à Fribourg. L'Objectif
a demandé à l'animateur d'Acqua Concert si
c'est son amie qui lui inspire les propos
aussi caustiques que mysogines qu'il tient
parfois entre deux oeuvres de musique clas-
sique… Réponse : non, ce sont des ex !

Frédéric Viale, d'Attac-
France

discussions présentées comme techniques,
mais qui sont éminemment politiques.

• Quels sont les risques d’une privati-
sation dans les deux secteurs les plus
coûteux de l'Etat de Fribourg, l’enseigne-
ment et la santé?

– C’est très simple, les besoins de tous ne
seront pas satisfaits également. C’est un pro-
blème d’accès. Il y aura ceux qui pourront se
payer l’accès à la santé et à l’éducation, et il
y aura les autres. Alors est-ce ce qu'on veut?
C’est ça la véritable question. Veut-on un
système profondément dual, c'est-à-dire
excellent pour les quelques personnes qui
peuvent payer, et médiocre pour tous les
autres, y compris en matière de santé et
d'éducation? L’éducation, après tout, c’est
l’avenir, et la santé nous concerne tous. Les
Suisses veulent-ils cela pour leur société?

• Si les Suisse ne le veulent pas, que
peuvent-ils faire?

– Je pense que c’est au peuple de dire ce
qu’il veut. Ce qui est important, c’est que les
choix collectifs ne soient pas vidés de leur
sens par ce type d’accord. Et s’il y a des pres-
tations assurées par le service public, s’il y a
un contrat social, que ce soit au peuple lui-
même de décider ce que doit en être le
contenu. Et non à des accords passés com-
plètement en dehors de la volonté des
peuples. Alors moi j’ai qu’un seul mot pour
dire l’alternative à l’AGCS : c’est la démocra-
tie.

• Le citoyen suisse vit en démocratie.
Comment peut-il l'utiliser?

– Il y a plusieurs possibilités qui ont été
évoquées lors du débat : interpellations
d’élus, groupes de travail au niveau cantonal,
etc. Il faut arriver à faire passer l’information
afin qu’une prise de conscience se fasse,
qu’au minimum l’information circule et que
les choses ne se décident pas dans l’obscuri-
té et éloignées de tout le monde.

Propos recueillis 
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